
PARIS 14 FEVRIER 1983 
Aff. K.MECKEL 

Brevet européen 7 9 . 1 0 0 . 5 5 0 . 7 
PIBD 1983 .321 . m . 81 

DOSSIERS BREVETS 1983 .11 ,6 

G U I D E D E L E C T U R E 

- RESTITUTIO IN INTEGRUM ART. 20 Bis DEMANDE EUROPEENNE ** 



I - LES FAITS 

- 2 3 Février 1 9 7 9 

Février 1 9 7 9 

- 2 2 Avril 1 9 8 1 

- 2 2 Juillet 1 9 8 1 

- 5 Juillet 1 9 8 2 

- 2 2 Juillet 1 9 8 2 

- 1 5 Août 1 9 8 2 

- 2 0 Août 1 9 8 2 

-14 Février 1 9 8 3 

K.MECHEL forme une demande de brevet européen 

K.MECKEL dépose en langue allemande , une demande de 
brevet européen désignant la France 

Publication de la demande au Bulletin Européen des brevets 

Expiration du délai (de trois mois) de remise de la 
traduction à l'INPI. 

Remise de la traduction à 1'INPI avec une lettre de trans
mission 

Expiration du délai de régularisation de l'article 20 Bis 
al.2 in fine (*) 

l'INPI notifie au demandeur que son brevet européen est 
sans effet en France 

MECHEL forme le recours en restauration de l'article 20 Bis 
de la loi des brevets. 

La Cour de PARIS déclare MECHEL irrecevable en son recours. 

(*)liOÏ. des brevets d'invention-article 20 Bis al.2: 

"Le recours doit, être présenté dans un délai de deux mois 
à compter de la cessation de l'empêchement. L'acte non accom
pli doit l'être dans, ce délai. Le recours n'est recevable 
que dans un délai d'un an à compter de l'espiration du délai 
non observé ." 

-article 68 .2: 

"...nonobstant l'expiration des délais prévus aux articles 
20 Bis et 48,la Cour d'appel,saisie d'un recours contre une 
décision du Directeur de l'BIPI ayant rejeté une action en 
restauration peut connai^re des autres excuses susceptibles 
d'être invoquées par le demandeur." 



II- LE DROIT 

A-LE PROBLEME 

l°)Pvétent-ions des parties 

a)Le demandeur au recours (MECHEL) 

prétend que l'épuisement du délai de l'article 20 Bis.2 in fine a été interrompu 
par sa"lettre de transmission"du 5 Juillet 1982. 

2°)Enonoé du problème 

En application de l'article 68.2 in fine/ le délai maximum (de 1 an) de recours 
de l'article 20 Bis est-il interrompu par une simple correspondance? 

B-LA SOLUTION 

l°)Enonoé de la solution 

"Considérant qu'il rêsulteide l'article 68.2 infine) que 
la. saisine du Directeur de l'INPI est une cause d'in
terruption du délai-de recours; encore faut-^l que son 
objet ait été un recours en restauration et qu 'elle ait donné 
lieu à une décision de rejet . 
Ori considérant qu'en l'espèce, la lettre du 5 juillet 1982 
dont les termes ont été ci-dessus rappelés ne présente pas 
le caractère d'un recours en restauration et de ce fait n'a 
pas donné lieu à une décision de rejet du Directeur de l'INPI 
susceptible d'interrompre le délai impératif d'un an dans 
lequel le breveté devrait former son recours." 

2°)Commentaire de la solution 

La décision MECHEL est la première décision appliquant à notre connaissance l'ar
ticle 20 Bis .2 infine imposant aux demandeurs en restitutio in integrum de former 
son recours dans le délai maximum"d'un an à compter de l'expiration du délai non obser
vé". Quelle que soit la référence à l'article 68.2 infine de la loi des brevets d'in
vention , la Cour estime , à juste droit, que ce délai n'est pas interrompu par un 
simple échange de correspondance avec l'INPI. 
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fl7 
N " Répertpire Général 

4^ V 4àjBe chambre, section A 

lé % \ Y ^ V . ^ ^ V rR E T du L D K D I Ii F K V R I K B 1 9 6 5 • 

< 5 C AIDE J U D I C I A I R E 

Admission du 
au profi l de 

Date 3e ro rdonnaix je de 
clôture : 

fiecpoTB BD restaurtition des droits 
a t t a c h é B à Is deaande de brevet 

furopéen 7 9 . 1 0 0 , 2 5 5 t 6 

AV r o i p 

l è r « ' ] ^ e . . A 

C O U R D'APPEL DE PARIS 

P A R T I E S EN C A U S E 

3 pages 

!•/- 1«. société de droit *J.leiiiajrid 
B 0 L K E K. GicbH, BKA Scholven Strasse 
1).7500 K A R L S E U H K 2 I ( E . 7 . A . ) . ! 

1 
&quér&nte, 
Repréeentée par Itaitre P0CH05 avooat 

1̂ 

Ç<3t£P0LlT10}; DE COTE lors des débats et t 
délibéré \ 

Président : JKonaieur. B O D E V I Ï 

Oonfleillers i Ronaienr B O B I Q Ü E T 

Radaae BOSNEL 

gB£?TUC£ : 

Konsieur Pierre KJP033T 

KUaSTERE PUBLIC i 

représenté aux débats/ par Koneiour LETT | 
Avocat Général qui a prie la parole le der-, 
nier, i 

DEBATS I 

à l'audience publique 3u 10 Janvier 196? 

ARHET : • I 

- contraôletoire - prononcé publiqueaant 
Kada»e EÛSNEL Coneeiller - sicrté par Konul« 
le Préeident BODETIfi et p«.r Konaiaur Pierr« 
r U F Û K T Qraffiar. 



LA c 0 p 

Stctuaut BUT 1« rècouTB de la eociéU BOLKZH «n 
restauration des droita attachée à Ba deiuaJide dô brevet ruropéan 
n^TS-100.253.8. 

Les falts-

pafe /, 

La Boclété de droit allemand BOLKKK OabE (ci-apr^ 
HCLKEîi) est titulaire d'une demande de brevet ruropéen déposée le 
29 janvier 1979 aoua la revendication de deux priorités all«»aJadeB 
BOUJB le n* 79-100.255»8 avec deciando d'extension k la France. La po-
blicfation de la délivrance du brevet européen a été faite le 14 cveto-
bre 1981 s/n* 35^2 au Bulletin Européen des Brevets. 

Le 9 février 1962, le mandataire français de BOLrai 
(qui avait adressé à l'Institut Kational â « la Propriété Induatriell» 
le 15 juillet I98I l a traduction en langoie française des revendica
tions et acquitté les taies y afférant), adressait h cet organisaft 
deux eiemplaires de l a traduction de la description et des revendica
tions ainsi qxie le montant de l a taxe, indiquant que la brevetée 
avi;it l'intention d'introduire un recours en application de l'article 
20 bis dé la loi du 2 Janvier 1968 modifiée, ce dépSt de traduction 
étant effectué hors délai.-

HOLMEK a, on invoquant l'alinAa 2 de cet article, 
formé le 19 août 1982 un recours en restauration de ses droits sur 
la demande de brevet europ^n dans la jaesure où il a été étendu à 
la France. 

A. l'appui de son recours, elle expose qu'elle e fait 
déposer sa deniande de brevet européen par un cabinet de conseile en 
brevets hautement qualifié lequel s'est lui-aême adressé en France 
a un cabinet également Ehautement qualifié, tous deux inscrits sur la 
liste dus mandataires agréés auprès de l'Dffice Suropéen des Brevets. 

Elle soutient qu'elle ne peut être tenue par la ca
rence de ses maruiataires dont l'erreur conjointe est cause de la re— 
adse tardive de la traduction intégrale du texte du brevet qui n'a 
été adressée à l'Institut Hational de le Propriété Industrielle que 
le 3 février 1962 alors qu'elle aurait dû avoir lieu aU plus tard 
le 14 janvier 1982, le inandataire français n'ajcnt reçu que le 25 
janvier 1982 instructiona par son correspondant allemand de régler 
la quatrième annuité du brevet Bans être informé de la publication 
de la délivrr-.nce du brevet au Bulletin Européen des Brevets et étant 
en conséoucnce dans l'impossibilité d'effectuer le dép^t de la tra
duction dans les délais légaux. 

Elle estime qu'elle justifie donc d'vme excuse lé-
gitine. 

(S. 
DiscuBsion-

CoDsidérant que selon les articles 1er de la loi 
du 30 juin 1977 et B du décret du 10 octdbre 1976 lorsque le texte 
du brevet exiropéen délivré n'est pas rédigé an Français, le titulai
re du brevet doit fournir k l'Institut Kational de la Propriété Ii>-



4»ob- 1 du 
14 fér 1965 

JLppronré / U * ^ 
•ot г*у< val /, 

y 

dxiartriell» traduction du tezte dane le d<l«jl de troie «oie II ooiq>t«r de 
1* publication au Bulletin Kurepéen des Breveté de la Bention de la déli
vrance du brevet, traduction qui de it être аоооврадп^а de la Justif ieatioi 
de la taie eiigibl*, 

Conaidërant qa'il aat conatant que 1» publication de la 
délivrance du brevet au bulletin auropéan dee breveta a été affaotuée le 
14 octobre I98I, 

Que par suite de la non ramiae à l'Inatltut latlonal de 
Propriété Induetrielle dans la dilai prescrit de la traduction an langue ; 
française du texte du brevet acoOEpa^piée de la taie aiigible la éexande d» 
bravet ast privée d'effet an Pranoe, 

Considérant que l'article 20 bis alinéa 2 de la loi du 
15 Juillet 1978 Invoqué par la requérant* précise » • le reoours doit etri 
• présenté dans vm délai de deux »ois à compter de la cessation de l'aicp^ 
• ebaaent. L'acte non accoapli doit l'ttr* dans ce délai* Le recoure n'est 
" recevable que dans un délai d'un an ^ compter de l'expiration du délai 
• non observé i 

Conaidérant qu'EOLKSR fait valoir que воп recoure foncé ; 
dans ce délai d'uja ar> «st recevable, le délai n'ayant oomaencé à courir 
çu'à conpter du 14 Janvier 1982, 

Or oonsidérant que la délivrance du brevet étant interve| 
nue 1* 14 octobre 1981, le délai de trois aois prescrit pour resettre la 
traduction et le paiement de la taxe expirait le 14 Janvier 1962, 

Que ces forskalités ayant été aôcouplias le 5 février 1982 
c'est h t>ette date que 1 ' e B i p e c h o e e n t a cessé et le recours devait être pré 
aenté dans les deux Koia de la cessation de 1 ' eBipecbement, 

Que le recours a été dépoaé le Г9 août 1982 eoit hors dé
lai, • . ^ • 

Qu'il doit en conséquence «tre déclaré irreoevabla, 
Qu'il n'y a, dès lora, pas lieu d'eiaainar le bian 

findé de l'aiouae légitime invoqiiée par H0LKE3x, 

ТАЯ cbs KOTiKs. 

Rn la for»e : déclare la aociété BDUCER СиЬН irrecevable 
en son raoouTB tendant à la restauration de ses droits sur la demande de 
brevet emropéan 79.Ю0.255.6 du 29 Janvier 1979 d&ns la meeura de l'ezten
aion de ces droite h la France, 
^~ Dit que le ftreffier de cette Cour devra daJns les huit Jou' 
luitifier Jar lettre reccanaajsdée avec demande d'avie de réception le ypresel 
arrÉtJ^ant к la société Ж01ЛЕЖ OmbH qu'au Directeur de l'Institut Bational,' 
de la Prcpriété Industrielle. j : 

P O U R C O P . ' F C E R T I F I É E C C K . ^ R , V ; L 
Ifc G - c K i e r e n Cb^ 

5kme et demifer* page/. . y 

f̂ î •f' r iu l , , 

r a i ' e c r.iullt , 

R e n v o i ./ 


